
DECLARER UN ETABLISSEMENT NON AGREE DE MANIPULATION DE DENREES 
ALIMENTAIRES D’ORIGINE ANIMALE 

 

Se connecter au site internet du ministère de l’agriculture : https://agriculture.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la page d’accueil, cliquer sur l’onglet « Mes Démarches » 

Sélectionner la catégorie « Entreprise agroalimentaire et commerce de bouche » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sélectionner « Toutes mes démarches » 

Parcourir la liste des propositions vers le bas jusqu’à sélectionner  

 

 

 

Lire la procédure puis sélectionner un mode de déclaration : en ligne ou par voie postale. 

 

 

 

 

 




